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ARTICLE 1

OBJET

Les Partenaires ci dessus énumérés, sensibilisés chacun pour ce qui le concerne aux accidents professionnels

liés aux risques électriques, souhaitent mettre en commun des moyens pour éviter à l’avenir la reproduction de

tels accidents. Ils orientent également leur communication vers tous les acteurs de la filière de la construction

afin que ceux ci mettent en œuvre tous équipements, procédures de sécurité et actions de formation pour non

seulement prévenir mais éviter les accidents d’origine électrique de la profession.

Par la présente charte, les signataires s’entendent pour s’informer réciproquement des conditions des accidents

engendrés par le pompage ou tout autre moyen de livraison du béton à proximité des lignes électriques aériennes

nues, dont ils auront eu connaissance et des mesures de prévention préconisées pour les prévenir.

Les signataires de la présente charte s’engagent pour une période de trois ans au-delà de laquelle ils jugeront

de l’opportunité de la prolonger pour une durée équivalente.

ARTICLE 2 

ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES

Les partenaires s’engagent à se réunir en Commission, à l’initiative de l’un des signataires, au moins une fois

par an, et à la date anniversaire de la signature de la charte pour :

• répertorier et analyser les accidents survenus durant la période calendaire,

• échanger sur les mesures de prévention mises en place pour éviter qu’ils ne se reproduisent,

• décider de toutes actions communes pour améliorer ensemble la prévention des accidents liés aux risques

électriques, notamment sur le mode de diffusion des recommandations.

• diffuser le plus largement possible, notamment auprès de leurs adhérents respectifs, tous leurs travaux et

réflexions.

• promouvoir la prévention

• intégrer, s’il y a lieu, les évolutions normatives et réglementaires dans l’annexe à la présente charte 

ARTICLE 3 

PRINCIPAUX AXES DE DEVELOPPEMENT

DONT LES PARTENAIRES VEULENT ASSURER LA PROMOTION

Cette promotion pourra se faire collectivement ou (et) individuellement à l’initiative de chacun des signataires,

avec les outils disponibles de chacun des signataires :

L’INFORMATION ET LA SENSIBILISATION

- norme NF EN 12001, vidéo « Prévention des risques électriques », plaquette DICT, plaquette « Sous les

lignes, prudence », Lettre aux Adhérents, revues professionnelles, mailings…

LA FORMATION

- modules pédagogiques…

LE RAPPEL DE LA REGLEMENTATION ET L’EMISSION DE RECOMMANDATIONS

- Lois, Décrets, Arrêtés ministériels, recommandations professionnelles…

LES EQUIPEMENTS ET MATERIELS DE SECURITE

- détecteurs de lignes, radiocommandes, gabarits, signalisation…

LA PREPARATION  ET L’ANALYSE DES RISQUES DE LA LIVRAISON

- Procédures, modes opératoires, recueil d’informations…





ANNEXE

RAPPEL DES PRINCIPALES OBLIGATIONS ET RECOMMANDATIONS 

EN VIGUEUR A LA SIGNATURE DE LA CHARTE

• Aux entreprises utilisant des pompes ou des tapis à béton (producteur de BPE, entreprise de pompage,

entreprise de mise en œuvre) :

1. d’équiper leurs machines de détecteurs de lignes électriques,

2. de former leurs salariés au travail en sécurité et de les sensibiliser aux risques électriques,

3. de faire respecter scrupuleusement à leurs opérateurs, les mesures de sécurité définies et de leur

faire suivre régulièrement des actions de formation.

• A tout donneur d’ordre de commande de  béton :

Le maître d’ouvrage : de faire une demande de renseignements suite à la consultation du plan de

zonage en mairie,

Celui qui met en œuvre : 

1. de transmettre lors de la commande, les réponses des exploitants de réseaux aériens (présence

ou absence de ligne électrique),

2. de respecter les décisions de sécurité prises par l’opérateur de pompage (droit de retrait).

• Au producteur de béton prêt à l’emploi de vérifier au moment de la prise de commande la présence ou

l’absence de ligne électrique (une demande de renseignements a-t-elle été faite ?)

• A toute entreprise de mise en œuvre : 

1. de faire une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) - décret 91-1147 du

14/10/91, auprès des exploitants d’ouvrages aériens notamment, dont elle doit analyser les ré-

ponses ; celles ci permettront d’effectuer le pompage avec ou sans prescription. Si la réponse à

la demande de renseignements (DR) ne mentionne pas la présence de ligne, le pompage peut

s’effectuer sans prescription.

2. s’il existe une ligne électrique, de prévoir un mode opératoire permettant d’assurer la sécurité

des hommes et des matériels lors de leurs déplacements sur le site,

3. dans ce cas, l’opérateur du pompage devra procéder à une évaluation visuelle des risques sur

site avec le client avant d’effectuer le pompage ; ils vérifieront le respect des distances de sécurité

afin d’établir un plan d’évaluation des risques avant de pomper avec une machine équipée d’un

détecteur de ligne électrique,

4. de rester vigilant lors des phases de lavage et de repli de la machine.

La réactivité face à des situations imprévues pour réaliser le chantier (phasage, cadences de livraison, accès

au chantier, satisfaction du client…) ne doit jamais se faire au détriment des recommandations de sécurité.

Par exemple, faire appel à une autre entreprise, dont le pompage n’est pas la spécialité, ne fait pas disparaître

un danger, mais le déplace.
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